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NOS PARTENAIRES 



COMITE DE DIRECTION 
BO  N° 14 du 22 novembre 2018 

 

 

Président de séance : M GIBERT  

Présents Mrs AKLI -  BERTI –BONNET –BOUTIE - DRIF- GERARD– GRILLE- JORGE -  MANI-  

PETROSINO - PITIE - RONTES –ZAMO 

Assiste à  la réunion : M. ROQUE 

Excusés :  Mme ROYER -SAVIANA-Mrs LACOUR - BONHOMME- BOUDET– BOUSQUET –  

ROGER- VALET–BEAUBOIS–DURANTE MALVY Fabien- TRASTET 

 
En début de séance, le comité de direction approuve le BO n° 13 du 15 novembre 2018 

 

 

TIRAGE  du 1/8ème   DE FINALE  DE LA COUPE LOPEZ 

 
Le tirage du 8ème de finale de la coupe Lopez a eu  lieu le jeudi 22 Novembre 2018 à 18 heures 30 au 
siège du district de l’Aude de football. 
Lire les rencontres en rubrique concernée. 

 

 

A L’ATTENTION DES CLUBS 

 
Marche solidaire  
Le district de l’Aude de football s’associe à l’opération « marche solidaire » qui se déroulera dimanche 
matin à Carcassonne . Les licenciés et membres de clubs  et  du centre de gestion, district sont invités 
à participer.  
 
Matchs du week-end des 24 et 25 Novembre 2018 
Le comité de direction décide de maintenir tous les matchs et plateaux des 24 et 25 novembre 2018. 
 

 

COURRIERS RECUS 

 

Président de l’amicale des éducateurs 

Le comité de direction émet un avis  favorable à la demande de l’amicale des éducateurs de 

pouvoir communiquer avec le site du district.  

 

 

DEMANDE D’ORGANISATION DE TOURNOI 

 
Gruissan 
 
Le comité de direction émet un avis favorable à l’organisation  du tournoi « Maurice Lesire »  sur les 
installations de  Mateille :   
Samedi  20  Avril   2019  - catégories U6 / U 11 
Dimanche 21 Avril 2019 – catégories U9 / U 13 
Sous réserves des restrictions habituelles  (voir rubrique foot animation) 
 

Le secrétaire général   
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COMMISSION STATUTS ET REGLEMENTS 
BO N° 14 DU 22/11/2018 

 

Présents : Mrs VALET  - LOPEZ – RONTES – GRILLE- DRIF 

 

FU NARBONNE 2 -   GFC  

COUPE U15 DU 18/11/2018 

 

La commission donne le match à rejouer 

Transmet le dossier à la commission compétente pour la reporgrammation 

 

 

CHALABRE – CUXAC D AUDE  

COUPE U15 DU 18/11/2018 

 

Vu la programmation de la rencontre 

Vu le rapport de l’arbitre 

          Considérant les articles 14, 18 et 84 des RdD de l'Aude 

Considérant que le club  de CUXAC D AUDE n’a pas été en mesure de présenter une équipe pour  la 

rencontre  

 Jugeant en premier ressort 

           Donne match perdu par forfait à l'équipe de CUXAC D AUDE 

 L’équipe de CHALABRE est qualifiée pour le prochain tour 

 Les frais d’arbitrage sont à la charge du club de CUXAC D AUDE 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 
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AS VENTENACOISE / ET S MALVOISE 

 D3 du  18/11/2018 

 

Vu la programmation de la rencontre 

          Vu Le courriel du club de l ET S MALVOISE 

          Considérant les articles 14, 18 et 84 des RdD de l'Aude 

Considérant que le club  de l’ET S MALVOISE n’a pas été en mesure de présenter une équipe pour  

la rencontre  

 Jugeant en premier ressort 

           Donne match perdu par forfait à l'équipe de l’ET S MAlVOISE 

 AS VENTENACOISE  03 (4pts) / l’ET S MALVOISE -00 (0 pt) 

 Pas de frais d’arbitrage 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 

 

 

 

 

TRAPEL P / UFC NARBONNAIS 

 FEM SENIORS DU 18/11/18 

 

Vu la programmation de la rencontre 

          Considérant les articles 14, 18 et 84 des RdD de l'Aude 

Considérant que le club  de UFC NARBONNAIS n’a pas été en mesure de présenter une équipe pour  

la rencontre  

 Jugeant en premier ressort 

           Donne match perdu par forfait à l'équipe de UFC NARBONNAIS 

 TRAPEL P  03 (3pts) / NARBONNE UFC -00 (0 pt) 

 Pas de frais d’arbitrage 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 
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UF LEZIGNANAIS / COURSAN EC 

 CHALLENGE LOUBATIERES U15 DU 18/11/18 

 

Vu la programmation de la rencontre 

          Considérant les articles 14, 18 et 84 des RdD de l'Aude 

Considérant que le club  de COURSAN EC n’a pas été en mesure de présenter une équipe pour  la 

rencontre  

 Jugeant en premier ressort 

           Donne match perdu par forfait à l'équipe de COURSAN EC 

 L’équipe de UF LEZIGNANAIS est qualifiée pour le prochain tour 

 Les frais d’arbitrage sont à la charge du club de COURSAN EC 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du District dans les 

conditions de forme et délais prévus à l’article 191 et à l’annexe 56 des Règlements Généraux de la 

FFF. 

 

 

Le Président.  
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COMMISSION SENIORS 
PV N° 14 du 22 novembre 2018 

 
Présents : Ms BOUSQUET- RONTES-DRIF 
 
 

TIRAGE DES 1/8E DE FINALE DE LA COUPE LOPEZ  
 

Présents : Ms BOUSQUET- RONTES- PETROSINO- BERTI –TISSEYRE- MANI-GIBERT – PITIE – 
AKLI- DRIF-GERARD-JORGE 
Club présent : FA CARCASSONNE 
 
Les matchs se joueront le 09/12/2018 à 14h30 
 

STE EULALIE VIL – CONQUES 
 

CORBIERES MED – UF LEZIGNAN 
 

PEZENS – US MINERVOIS 
 

ALZONNE - ALARIC 
 

FA CARCASSONNE – GRUISSAN 
 

EXEMPT : FU NARBONNE 
EXEMPTS au tirage : NARBONNE UFC – CO CASTELNAUDARY 
 
 

1e FORFAIT 
 

Journée du 18/11/2018 
Departemental 3 poule B  amende MALVES 45€ 
 
 

RATTRAPAGE CHAMPIONNAT 

LE 29 NOVEMBRE 2018  
 

 
CHAMPIONNAT 

 
D1 MOUSSAN – NARBONNE UFC à 20h30 (Accord des deux clubs) 
 
 

RATTRAPAGE CHAMPIONNAT 

LE 09 DECEMBRE 2018 
 
 

CHAMPIONNAT 
 
D1 TREBES 2 – TRAPEL P 
 
D3B MOUSSAN 3 – ALARIC 2 

Le président de la commission 
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COMMISSION JEUNES A 11 
Réunion du 22 novembre 2018 

Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend connaissance 

des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

 

Présents : M.MANI, BONNET, AKLI 

 

 

 Courriers 

 

 

INFORMATION COUPE DE L’AUDE 

 

 

 

Toutes les rencontres de coupe de l’Aude U17 et U15 concernant les clubs évoluant en championnat 

de Ligue se joueront en semaine. Les clubs concernés sont avisés de prendre toutes les dispositions 

nécessaires afin que ces rencontres soient jouées. 

Si aucune réponse des clubs concernés la commission programmera ces rencontres le mercredi 

12 décembre tout club ne pouvant joué à cette date aura match perdu. Aucune autre date après 

le 12 décembre ne sera retenue. 

Rencontres U17 à jouer avant le 12/12/2018 

 

CONQUES US 2 / F.C BRIOLET 1 

CARCASSONNE FAC 2 / CASTELNAUDARY 2 

ST NAZAIRE / PIEGE LAURAGAIS MALEPERE  

F.U. NARBONNE 1 / CONQUES US 1  

CASTELNAUDARY 1 / CUXAC D’AUDE 

CARCASSONNE FAC 1 / F.C CORBIERES MEDIT  

 

******************************************************* 
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Rencontres U15 à jouer avant le 12/12/2018 

 

PIEGE LAURAGAIS MALEPERE / CASTELNAUDARY 1   

F.U. NARBONNE 1 / CASTELNAUDARY 2  

 

 

Le 1/12/2018 

 

CONQUES US 1 / GFC 2 

 

 

 

 

INFORMATION AUX CLUBS DE L’ARIÈGE 

 

 

Toute correspondance concernant les catégories U17 et U15 doit parvenir au secrétariat du District de 

l’Aude gestionnaire du championnat interdistrict.  

Coordonnées Secrétariat du District :  

 : 04.68.47.39.60 

Courriel : secretariat@aude.fff.fr 

Président Commission des jeunes : 

MANI Mohamed : 06.99.84.09.96 

Membres Commission des jeunes : 

BONNET Philippe : 06.09.04.76.77 

AKLI Amar : 06.76.82.01.65 

 

 

 

 

 

mailto:secretariat@aude.fff.fr
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RAPPEL  REGLEMENT CHAMPIONNAT  INTERDISTRICT   

 

 

Le règlement de la compétition interdistrict de la saison 2018/2019 prévoit. 

En cas d’égalité de points, le classement des clubs est établi de la façon suivante : 

1) En cas d’égalité de points pour l’une quelconque des places, il est tenu compte en premier lieu 

des points obtenus lors des matches joués entre les équipes ex aequo étant entendu qu’une 

équipe ayant match « perdu par forfait ou pénalité » dans l’une de ces rencontres est classée 

immédiatement après son ou ses adversaires à égalité avec elle 

 

2) En cas d’égalité de point dans le classement des matches joués entre les équipes ex aequo, 

elles seront départagées par la différence entre les buts marqués et les buts concédés par 

chacune d’elle aux cours des matches qui les ont opposés 

 

3) En cas d’égalité de différence de buts entre les équipes ayant le même nombre de points, on 

retient celle calculée sur tous les matches 

 

4) En cas égalité de différence de but sur tous les matches, on retiendra en premier lieu l’équipe 

qui a marqué le plus grand nombre de but 

 

5) En cas d’égalité de buts marqués sur tous les matches, on retiendra en premier lieu l’équipe 

qui en aura encaissé le moins 

 

6) Du club le plus anciennement affilié à le F.F.F 

 

Lors de la première phase, afin de départager des équipes figurant à la même place dans des poules 

différentes, la commission procèdera de la façon suivante : 

 

1) Il sera tenu compte du rapport entre le nombre de points obtenus et le nombre de matches 

joués 

 

2) En cas de nouvelle égalité, de la différence entre le nombre de buts marqués et encaissés 

divisée par le nombre matches joués 

 

3) En cas de nouvelle égalité, de la plus grand moyenne de buts marqués par match 

 

4) En cas de nouvelle égalité, de la plus petite moyenne de buts encaissés par match 

 

5) En cas de nouvelle égalité, du club le plus anciennement affilié à le F.F.F. 
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Challenge  LOUBATIERES 

 

Article 23. Règlement Interdistrict 

Les équipes participantes ou qualifiées à un Championnat de Ligue ne pourront prendre part à ce 

Challenge. 

 

CHAMPIONNAT  2ème PHASE U17  

 

Il a été décidé lors des réunions d’avant saison que les premiers de chaque poules ainsi que les 3 

meilleurs deuxième de toutes les poules montent en poule D1. 

 

Poule D1 Poule D2 - A Poule D2 - B 

 

PIEGE LAURAGAIS MALEPERE 

 

BALE  

 

GFC 1 

 

ST NAZAIRE  

 

CUXAC D’AUDE 

 

CARCASSONNE FAC 2 

 

FC CORBIERES MEDIT 

 

CONQUES U.S 2 

 

 

ENT COUSERANS 

 

FOIX FC 

 

CEPAF 

 

MAS ST PUELLES 

 

PAYS BASSE ARIEGE 2 

 

F.P.O. 

 

LE FOSSAT F.C 

 

MIREPOIX F.C 

 

COURSAN E.C 

 

U.F.C NARBONNE 

 

U.F LEZIGNAN 

 

HAUT MINERVOIS O.L 

 

ENT GRAND MALEPERE 

 

LIMOUX PIEUSSE 

 

LE COUGAING 

 

FU NARBONNE 2 

 

TRAPEL PENNAUTIER 
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Classement trois meilleurs deuxième 

 

Club Points Matchs BP BC Diff Coéf Classe 

CARCASSONNE FAC 2 13 5 32 4 +28 2.60 1 

FC CORBIERES MEDIT 9 4 17 6 +11 2.25 2 

CONQUES US 2 9 4 16 10 +6 2.25 3 

ENTENTE COUSERANS 7 4 14 3 +11 1.75 4 

 

Accède en D1 comme meilleur deuxième :  

1er CARCASSONNE FAC 2 

2ème FC CORBIERES MEDIT 

3ème CONQUES US 2 

 

Calendrier U17 Poule D1 : 

Matches Aller: 25/11 – 9/12 – 16/12 – 13/01/2019 – 27/01 – 03/02/ - 10/02 

Matches Retour: 17/02 - 17/03 – 24/03 – 31/03 – 07/04 – 16/04 - 05/05 

Play-Offs: 19/05 -26/05 – 2/06 

 

Calendrier U17 Poule de 8 équipes : 

Matchs Aller : 25/11 – 9/12 – 16/12 – 13/01/2019 – 27/01 – 3/02/ - 10/02 

Matchs Retour : 17/03 – 24/03 – 31/03 – 7/04 – 12/05 – 19/05 – 26/05 

 

Calendrier U17 Poule de 9 équipes : 

Matchs Aller : 25/11 – 9/12 – 16/12 – 23/12 - 13/01/2019 – 27/01 – 3/02/ - 10/02 – 17/02 

Matchs Retour : 17/03 – 24/03 – 31/03 – 7/04 – 14/04 - 12/05 – 19/05 – 26/05 – 2/06 
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CHAMPIONNAT  2ème PHASE  U15 

 

Il a été décidé lors des réunions d’avant saison à BRAM et NARBONNE que les premiers de chaque 

poules ainsi que les 2 meilleurs deuxième de toutes les poules montent en poule D1. 

Suite à l’appel du club de PAMIERS FC, la poule D1 et la poule D2B les équipes exemptent 

devrons rattraper les rencontres qui doivent les opposer à PAMIERS ou CEPAF après le 

résultat de la commission d’appel 

 

Poule D1 

 

PIEGE LAURAGAIS MALEPERE 

GFC 1 

CARCASSONNE FAC 2 

SC NARB MONTPLAISIR 

NARBONNE FU 2 

FC BRIOLET 1 

FC CORBIERES MEDIT 

PAMIERS ou CEPAF 

Classement deux meilleurs deuxième 

Club Points Matchs BP BC Diff Coefficient Classement 

FC CORBIERES MEDIT 10 4 12 6 +6 2.50 1 

CEPAF 

ou 

PAMIERS 

13 

 

12 

5 

 

5 

23 

 

49 

2 

 

6 

+21 

 

+43 

2.60 

 

2.40 

2 

 

2 

CASTELNAUDARY 2 12 5 42 3 +39 2.40 3 

FU NARBONNE 3 12 5 29 7 +22 2.40 4 

ENT GRAND MALEPERE 12 5 13 6 +7 2.40 5 

GFC 2 7 4 11 12 -1 1.75 6 

 

Accède en D1 comme meilleur deuxième :  1er FC CORBIERES MEDIT 

2ème PAMIERS ou CEPAF 
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Poule D2 - A Poule D2 - B Poule D2 - C 

 

NARBONNE FU 3 

GRUISSAN MJC 

CUXAC D’AUDE 

COURSAN E.C 

HT/US MINERVOIS 

S.C NARB MONTPLAISIR 

2 

F.C.S.A. 

U.F LEZIGNAN 

 

 

 

 

G.F.C 2 

ST PAPOUL/ST MART/SOUIL 

LEZAT F.C 

CHALABRE F.C 

COUGAING/ FAHVA 

LIMOUX PIEUSSE 

CEPAF ou PAMIERS 

C.O CASTELNAUDARY 2 

F.C FOIX 

 

F.C BRIOLET 2 

ENT GRAND MALEPERE 

CONQUES U.S 2 

E.T.S MALVOISE 

PAYS BASSE ARIEGE 2 

TRAPPEL PENNAUTIER F.C 

F.C MIREPOIX 

1 J A 

F.C de la MALEPERE 

 

Calendrier U15 Poule de 8 équipes : 

Matchs Aller : 24/11 – 8/12 – 15/12 – 12/01/2019 – 26/01 – 02/02/ - 9/02 

Matchs Retour : 16/03 – 23/03 – 30/03 – 06/04 – 11/05 – 18/05 – 25/05 

 

Calendrier U15 Poule de 9 équipes : 

Matchs Aller : 24/11 – 8/12 – 15/12 – 22/12 - 12/01/2019 – 26/01 – 02/02/ - 9/02 – 17/02 

Matchs Retour : 16/03 – 23/03 – 30/03 – 06/04 – 13/04 - 11/05 – 18/05 – 25/05 – 1/06 
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Tirage  Challenge LOUBATIERES 

 

Le tirage au sort du challenge LOUBATIERES a eu lieu au Siège du District de l’Aude en présence de 

Monsieur GIBERT, Président délégué du district de l’Aude, Messieurs les membres de la Commission 

des jeunes et du comité directeur. 

Les Matchs auront lieu le Week-end du 1 décembre 2018. Voir ci-dessous. 

 

Catégorie U17 – 1er Tour 

Les rencontres auront le dimanche 2 décembre 2018 à 10 heures. 

UFC NARBONNAIS HT MINERVOIS OL 

 

UF LEZIGNANAIS 

 

COURSAN EC 

 

TRAPEL PENNAUTIER 

 

LIMOUX PIEUSSE 

 

FC MIREPOIX 1 

 

LE COUGAING 

 

PAYS BASSE ARIEGE 2 

 

GFC 

 

FCPO 1 LE FOSSAT ES 1 

 

FC FOIX 1 

 

ENT COUSERANS 1 

 

CEPAF 1  

 

BALE 1 

 

 

Exempt : FU NARBONNE 2 
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Catégorie U15 2ème Tour 

 

Les rencontres auront le samedi 1 décembre 2018 à 15 heures. 

FU NARBONNE 3  

 

 

GRUISSAN MJC 

 

 

SC NARB MONTPLAISIR 2 

 

SC NARB MONTPLAISIR 1 

 

UF LEZIGNAN  ou COURSAN EC 

 

 

FCSA 

 

 

LEZAT FC 

 

 

FC MIREPOIX 

 

 

COUGAING FAHVA 

 

 

1JA 1 

 

 

PAMIERS FC 2 

 

 

PAYS BASSE ARIEGE 2 

 

 

FC FOIX 

 

 

TRAPEL PENNAUTIER 

 

 

CEPAF 

 

 

FC BRIOLET 1  

 

 

Exempt : HT MVOIS US MVOIS  

Le président de la Commission 
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DISTRICT DE L’AUDE DE FOOTBALL 22 novembre 2018 
 

COMMISSION TECHNIQUE 

BO N°14 du 22 novembre 2018 

 

 

 

Détection U14  

SECTEUR OUEST – 1er Rassemblement 

La Commission Technique a organisé ce mercredi Mercredi 14 novembre 2018 au Stade Municipal 
de Villegly 
Les joueurs suivant ont pris part à cette détection : 

- FC Chalabre : MARCEROU Mathieu, OLIVERA Damien. 
 

- FC Le  Cougaing : ICHIZA Axel, CANCIAN Quentin. 
 

- Entente Grand Malepère : NOGER Dorian, FABRIER Hugo, TADJENANENT Joan, EL 
ATMANI Wail, ETTAHIRI Yassine, GARCIA Adriano. 
 

- US Conques : CAVERIVIERE Vincent, RIPOLL Lylian, ESPINOSA Yannick,  PEREZ 
Leny, SANTOS DA SILVA Diego, BEME Maurice, BENSALEM Yannis, MASSON Pierre, 
HERNANDEZ Mathis. 
 

- FA  Carcassonne : RIDOI Mansoibou, AMASKOUR Marwan, BALESTRA Paul, 
CABANAS Adam, BAMMOU Bilal, BEKA Kalvin, EL YAAKOUBI Mohamed, JOUHIER 
Jefferson, LANAU Ethan, RABHI Medhi, DANGUIRE Kenzi. 

 

- Limoux Pieusse FC : SANCHEZ Eneko, TRICOIRE Baptiste, DIAS Joris, NEVES LOPES 
Kevin, SANTIAGO Damien, PEVERE ZAVATTIN Vincent. 

 
L’encadrement technique était assuré par Messieurs ROQUE (CDFA), ESCALIER, MARTINEZ, GINE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARCOURS DE PERFORMANCE FEDERAL 
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FINALE DEPARTEMENTALE 

 
Suite aux détections de secteur du 07/11 (Secteur Est), du 14/11 (Secteur Ouest – Villegly) et du 21/11 
(Secteur Ouest – Arzens), les joueurs dont les noms suivent sont convoqués pour la Finale 
Départementale qui aura lieu le 

MERCREDI 28 NOVEMBRE 2018 
Au Stade Jean-François Daré à Grèzes Herminis 

(Château de Grèzes – Grèzes Herminis – 11000 Carcassonne) 
 
 

- SC Narbonne Montplaisir : RICHARD Mathéo, DAURE Clovis, GRECH Lorenzo, CARD 

Steeven, BOULEKOUANE Liam, MERLIN Théo. 

- FU Narbonne : GATEAU Maxence, DELARUE Mathis, GANAIME Nabil, LARBI 

CHERRAK Ilyes, VIDAL Lucas, DURAND Vincent, TOP Lenny. 

- FC Corbières Méditerranée : NOURRIGAT Fabio.  

- O. Cuxac d’Aude : NGUEMA Jérôme. 

- CO Castelnaudary : BODEREAU CEBRIAN Joan, LEZINA Valentin, SUMERA Léo, 

CORREIA GIL Victor, GRINDEL Sacha, JRHINAT Walid, PADILLA Mathias. 

- GF Piège-Lauragais-Malepère : ARNOULT Mathéo, BUDZINSKI Baptiste, MEJEAN 

Sacha. 

- Entente 3S : CASALS Jonathan, MOZER Mathieu. 

- GFC : RAHJI Sayfedine, DELBAL MADIRO Lucas, TOHA Mathis.  

- US Conques : CAVERIEVERE Vincent, BENSALEM Yannis, PEREZ Lenny, 

HERNANDEZ Mathis. 

- FA Carcassonne : CABANAS Adam, BEKA Kalvin, JOUHIER Jefferson, RIDOI 

Mansoibou, EL YAAGOUBI Mohamed, DANGUIRE Kenzi, BALESTRA Paul, RABHI 

Medhi, AMASKOUR Marwan, BAMMOU Bilel. 

- FC Le Cougaing : CANCIAN Quentin. 

- Limoux Pieusse FC : SANCHEZ Eneko. 
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Détection U13  

 
La Commission technique organisera la détection U13, joueurs nés en 2006 les : 

- Secteur Narbonnais : Mercredi 5 décembre 2018  au Stade Municipal de Leucate. 
- Secteur Lauragais : le mercredi 12 décembre 2018 au Stade des Pyrénées à Bram, 
- Secteur Carcassonnais : le mercredi 19 décembre 2018 au Stade JF Daré de Grèzes 

Herminis, 
- Secteur Carcassonnais : le mercredi 16 janvier 2019 au Stade JF Daré de Grèzes 

Herminis, 
- Rassemblement Départemental (joueurs observés lors des secteurs): le 23 janvier 

2019 au Stade des Pyrénées à bram, 
- Finale Départementale (joueurs observés lors du rassemblement départemental): le 

30 janvier 2019. 
 
 

Les clubs dont les noms suivent n’ont pas transmis la fiche de proposition à cette détection : 
GFC, Spartak du Lauquet,  O. Ozanam, FC Briolet, Trapel Pennautier FC,  ES Malves, Haut-Minervois 
Ol., Entente Naurouze/Salles, O. Montréal, Entente 3S, US Montagne Noire, FC Alaric, FC Armissan, 
UFC Narbonne, FC St Nazaire. 
 
 
Les clubs ci-dessus nommés ont jusqu’au  28 novembre pour transmettre leur fiche de 
proposition.  
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Planning prévisionnel – Saison 2018 / 2019 (modifié) 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

FORMATION DES EDUCATEURS 

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

1 S 1 L 1 Toussaint 1 S 1 Jour de l'An 1 V 1 V 1 L 1 Fête Travail 1 S

2 D 2 M 2 V 2 D 2 Me 2 S 2 S 2 2 J 2 D

3 L 3 Me 3 S 3 L 3 J 3 D 3 D 3 3 V 3 L

4 M 4 J 4 D 4 4 Module U9 4 L 4 L 4 4 S 4 M

5 Me 5 V 5 L 5 5 Module U9 5 M 5 M 5 5 D 5 Me

6 J 6 S 6 M 6 6 Module U9 6 Me 6 Me 6 S 6 L 6 J

7 V 7 D 7 Me 7 7 L 7 J 7 J 7 D 7 M 7 V

8 S 8 L 8 J 8 S 8 M 8 V 8 V 8 L 8 Armistice 8 S

9 D 9 M 9 V 9 D 9 Me 9 S 9 S 9 M 9 J 9 Pentecôte

10 L 10 Me 10 S 10 L 10 CFF4 10 D 10 D 10 Me 10 V 10 Pentecôte

Module U9

CFF4

Module U9

CFF4

13 J 13 S 13 M 13 J 13 Module U9 13 Me 13 Me 13 S 13 L 13 J

14 V 14 D 14 Me 14 V 14 L 14 J 14 J 14 D 14 14 V

15 S 15 L 15 J 15 S 15 M 15 V 15 V 15 L 15 15 S

16 D 16 M 16 V 16 D 16 Me 16 S 16 S 16 M 16 16 D

17 L 17 Me 17 S 17 L 17 CFF4 17 D 17 D 17 Me 17 17 L

Module U11

CFF4

Module U11

CFF4

Module U7

Module U13

21 V 21 Module U13 21 Me 21 V 21 L 21 J 21 J 21 Pâques 21 M 21 Mod.Seniors

22 S 22 L 22 J 22 Module U7 22 M 22 V 22 V 22 Pâques 22 Me 22 Mod.Seniors

23 D 23 Module U15 23 V 23 D 23 Me 23 S 23 S 23 M 23 J 23 Mod.Seniors

24 L 24 Module U15 24 S 24 L 24 J 24 D 24 D 24 Me 24 V 24 L

25 M 25 Mod.U17/U19 25 D 25 Noël 25 Module U11 25 L 25 L 25 J 25 S 25 M

26 Me 26 Mod.U17/U19 26 L 26 Me 26 Module U11 26 M 26 M 26 V 26 D 26 Me

27 J 27 Module U7 27 M 27 J 27 Module U11 27 Me 27 Me 27 S 27 L 27 J
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CFF2 – Module U13 

Le District de l’Aude et la Ligue de Football d’Occitanie organiseront une session de formation du 

Module U13 au Stade Municipal à Capendu (Rue de la République – 11700 CAPENDU) :  
 le mardi 4 décembre 2018 de 18h30 à 22h30, 
 le mercredi 5 décembre 2018 de 18h30 à 22h30, 
 le jeudi 6 décembre 2018 de 18h30 à 22h30, 
 le vendredi 7 décembre 2018 de 18h30 à 22h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

CFF1 – Modules U7-U9-U11 

Le District de l’Aude et la Ligue de football d’Occitanie organisent leurs sessions de 
formations U7, U9 et U11. 

 
Module U7 : 

- 22/12/2018 au Stade des Pyrénées à Bram de 8h30-12h30 et 13h30-17h30. 
 
 
 Module U9 :  

- Secteur Ouest – Stade des Pyrénées à Bram 
o Le vendredi 4 janvier 2019 de 18h30 à 22h30,  
o Le samedi 5 janvier 2019 de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, 
o Le dimanche 6 janvier 2019 de de 8h30 à 12h30. 

 
 

Dans le cadre de la Coupe de Monde Féminine 2019 et du programme Héritage 2019, l’utilisation des 
bons pour les éducatrices, dirigeantes et arbitres féminines est illimitée dans la limite du coût de la 
formation. 
  
Trois types de bons de formation sont disponibles en libre téléchargement ci-dessous : 
  
BON FORMATION ARBITRES  
D’un montant de 25 € utilisable dans le cadre d’une formation initiale d’arbitre dans toutes les Ligues 
et Districts dispensant cette formation et dans la limite d’un bon par an et par stagiaire. 
 
BON FORMATION DIRIGEANTS  
D'un montant de 25 € utilisables pour tous modules du Parcours Fédéral de Formation des Dirigeants. 
 
BON FORMATION EDUCATEURS  
D'un montant de 25 € utilisables dans la limite de deux bons par personne et par saison (un bon 
maximum par module) pour tous modules de 16h ou moins, des CFF1 à 4, les modules 
complémentaires, les certifications et les formations de recyclages de niveau 3 et 4. 

https://www.fff.fr/static/uploads/media/default/0003/58/f60e65a9591e81bb9cf4185e889d0d9022764a7b.pdf?cg_cod=6511
https://www.fff.fr/static/uploads/media/default/0003/58/ec3359cbdbc4fcdae1392a2b7ad81f56af1e88d3.pdf?cg_cod=6511
https://www.fff.fr/static/uploads/media/default/0003/58/bf7b9ea7883a247a6aea6d4adbd2e059a931094a.pdf?cg_cod=6511
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- Secteur Est – Complexe Montplaisir à Narbonne 
o Le vendredi 11 janvier 2019 de 18h30 à 22h30,  
o Le samedi 12 janvier 2019 de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, 
o Le dimanche 13 janvier 2019 de de 8h30 à 12h30. 

  
Module U11 

- Secteur Ouest – Stade des Pyrénées à Bram 
o Le vendredi 19 janvier 2019 de 18h30 à 22h30,  
o Le samedi 20 janvier 2019 de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, 
o Le dimanche 21 janvier 2019 de de 8h30 à 12h30. 

 
 

- Secteur Est – Complexe Montplaisir à Narbonne 
o Le vendredi 26 janvier 2019 de 18h30 à 22h30,  
o Le samedi 27 janvier 2019 de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, 
o Le dimanche 28 janvier 2019 de de 8h30 à 12h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Commission 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIF = 1 ÉDUCATEUR PAR ÉQUIPE 

Les inscriptions se font sur le site du District. 

CLIQUER ICI POUR S'INSCRIRE  

https://aude.fff.fr/inscriptions-formations/
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COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION 

BO N°14 du 22 NOVEMBRE 2018 

Présents : M. PITIE – TISSEYRE. 
Excusés : M. BOUDET. 
 

 

 

 

 

Coupe de l’Aude U13 

Suite aux intempéries du 10 novembre 2018, les rencontres n’ayant pu se jouer à cette date sont 

REPORTEES au Samedi 8 décembre 2018 : 

ST MARCEL/MOUSSAN 1 FC CORBIERES MED. 2

FC ARMISSAN 1 E. LEZIGNAN/LUC 3 UFC NARBONNE 1

O. OZANAM 1 US MONTAGNE NOIRE 1 TREBES FC 2

CLUBS VISITEURS

POULE A

POULES CLUBS ORGANISATEURS CLUBS VISITEURS CLUBS VISITEURS

POULE D

FC ST NAZAIRE 1

US MINERVOIS 1

POULE L FC BRIOLET 1
 

A ce jour les équipes suivantes sont qualifiées pour le Festival Foot U1 » et pour les 1/8ème de Finale de 

la Coupe de l’Aude : FU Narbonne 1, O. Cuxac d’Aude 1, SC Narbonne Montplaisir 1, FC Corbières 

Méditerranée 1, FC Massogien 1, Limoux Pieusse FC 1, CO Castelnaudary 1, GFC 2, GF Piège-

Lauragais-Malepère 1, Trèbes FC 1, US Conques 1, FA Carcassonne 1, FA Carcassonne 2. 

Les 1/8ème de Finale de la Coupe de l’Aude auront lieu le samedi 26 janvier 2019. 

 

 

 

 

 

 

Challenge Peytavy 

 Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la Commission 

prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumises. 

CATEGORIE U13 
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La Commission convie les responsables des équipes au tirage au sort du 1er Tour du Challenge Peytavy 

(tour de cadrage) qui aura lieu le jeudi 29 novembre 2018 à 18h30 au siège social du District (7 Rue 

Haute à Carcassonne). 

Ce 1er Tour se déroulera le samedi 8 décembre 2018. 

A ce jour les équipes reversées en Challenge sont : Ent. St Marcel/Moussan 3, MJC Gruissan FC 1, SC 

Narbonne Montplaisir 3, FC Sallèles d’Aude 1, SC Narbonne Montplaisir 2, Ent. St Marcel/Moussan 2, 

FU Narbonne 2, Ent. UF Lézignan/Luc FC 2, Ent. UF Lézignan/Luc FC 1, FC Briolet 2, FC Malepère 2, 

FA Carcassonne 3, ES Arzens 1, Haut-Minervois Ol. 1, Trapel Pennautier FC 2, Trapel pennautier FC 1, 

Entente 3S 1, Quillan FAHVA 1, FA Carcassonne 4, O. Montréal 1, Ent. Naurouze/Salles 1, US Conques 

2, GFC 1, GF Piège-Lauragais-Malepère 2, FC Malepère 1, ES Malves 1, FC Le Cougiang 2, FC Alaric 1, 

Limoux Pieusse FC 2, Trapel Pennautier FC 3, GFC 3. 

A noter que l’équipe du FC Le Cougaing 1 éliminé de la Coupe de l’Aude ne pourra pas prétendre 

participer au Challenge : cette équipe est engagée en Poule Elite qualificative à la Compétition 

Interdistricts Niveau 1 ou Niveau 2 (Cf : règlement du Challenge PEYTAVY). 

 

Date de report de la journée du 17 novembre 2018 

En raison d’un mouvement social, le District avait reporté la 1ère journée de la 2ème Phase des U13. 
La Commission informe les clubs du report de cette journée au 23 février 2019. 
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Catégorie U7-U9-U11 : Journée du 8 décembre 2018 

Suite au report de la journée du 17 novembre 2018, la Commission avait envisagé dans un 1er temps 

de la reporter au samedi 8 décembre 2018. 

Cependant, une action menée avec le Téléthon est inscrite au calendrier du Football d’Animation à 

cette date. 

Par conséquence, la Commission décide d’ANNULER la journée du 17 novembre 2018 pour permettre 

la réalisation du projet Téléthon.  

La Commission des Actions Citoyennes du District communiquera en début de semaine prochaine les 

modalités d’organisation de ce projet. 

 

 

 

 

Traitement administratif  

Poule 
Défaut de licences 
Amendes 10 €uros 

Défaut de licences 
Amende 10 €uros 

Forfait 
Amende 15 €uros 

 

Haut Minervois O  120 € 
Abs. n° licence de 2 éducateurs, 
Abs. n° licence de 10 joueurs. 

Soit 120€ 

  

 

La commission re crédite le club de O. Moussan Montredon de la somme de 15€ (absence de feuille 

de match) suite à l’amende infligée au PV n°13 en date du 15/11/2018 (motif : suite à un arrêté 

municipal, le critérium n’a pu avoir lieu). 

 

 

 

 

CATEGORIE U11 

INFORMATIONS GENERALES 
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Demande formulée par MJC Gruissan FC 

Demande formulée par la MJC Gruissan FC pour son tournoi « Maurice Le Sir » programmé :  

- Catégories U6 et U11 : le samedi 20 avril 2019, 
- Catégories U9 et U13 : le dimanche 21 avril 2019. 

 
La Commission émet un avis favorable et transmet la demande au Comité de Direction pour 
homologation. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE D’ORGANISATION DE TOURNOI 

 

Le Président de la 
Commission 
Gérard PITIE 
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COMMISSION DES FEMININES 
PV N° 14 du 22 novembre 2018 

Présidente  Mme ROYER  
Présents : Mme SAVIANA Joséphine- M. GONZALEZ José – VIVO Sébastien-  

 

 

CHAMPIONNAT FEMININES A 8 

 
DIMANCHE 25 NOVEMBRE 2018  

 
POULE A 

A 10H 
LIMOUX P - GFPLM 
 

POULE B 
 

SAMEDI 24 NOVEMBRE 2018  
 
A 19H 
FC BRIOLET- VILLALIER 
 

DIMANCHE 25 NOVEMBRE 2018  
 
A 10H 
LUC /MOUSSAN – ALARIC 
 
 
 

INSCRIPTION 2E PHASE 

 

Les clubs sont informés que les engagements des nouvelles équipes seront clos le jeudi 29 

novembre 2018. 

 
 
 

 
 
 

La Présidente de la Commission 
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COMMISSION DES TERRAINS 

ET INFRASTRUCTURE DES INSTALLATIONS 

SPORTIVES 
PV N° 14 du 22 novembre 2018 

 
 

Président:  M. PETROSINO François  
 
          

VISITE DES TERRAINS POUR L ECLAIRAGE 
       

LEUCATE 2 Visite pour l’éclairage le lundi 26 novembre 2018 à 20h (rendez-vous au stade) 

           

PEZENS Visite pour l’éclairage le lundi 03 décembre 2018 à 20h (rendez-vous au stade) 

 
 
 

Le Président de la Commission 
M. PETROSINO 
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COMMISSION DES ACTIONS CITOYENNES 
Réunion du 22/11/2018 

 

 

Présents :  Contreras Emmanuelle, Trastet Damien,  

 
 

SITUATION DU CHALLENGE DE L’ESPRIT SPORTIF AU 22/11/2018 
 

Départemental 1 – Challenge esprit sportif 

Équipes 
Cartons 
jaunes 

Cartons 
blancs 

Matches de 
suspension 

Matches de 
suspension HJ Nb de matches Ratio 

US Montagne Noire 1 6    6 0,167 

Carcassonne FAC 2 1 3   6 0,194 

Haut Minervois OL 1 8    6 0,222 

Moussan O. 1 8    6 0,222 

Razes Olympique 1 6 1   6 0,222 

Narbonnais UFC 1 7 1   6 0,250 

Trapel-Pennautier FC 1 9    6 0,250 

Naurouze Lab 1 7 2   6 0,306 

Alaric 1 8  3  6 0,472 

Limoux-Pieusse 1 11   5 6 1,139 

Pexiora A S 1 5 2 2 7 6 1,583 

Trèbes FC 2 5 1 4 10 6 2,194 

TOTAL 81 10 9 22   

*Sous réserve des procédures en cours 

Départemental 2 poule A – Challenge esprit sportif 

Équipes Cartons jaunes 
Cartons 
blancs 

Matches de 
suspension  

Matches de 
suspension HJ 

Nombre de 
matches Ratio 

Castelnaudary 2 4    6 0,111 

Bram AS 1 9    6 0,250 

Salles/Hers 1 8 1   6 0,278 

Souilhe FC 1 8 2   6 0,333 

Alzonne FC 1 11 1   6 0,361 

Caux/Sauzens 1 13    6 0,361 

Saissac Cabardès AS 1 12 1   6 0,389 

Naurouze Lab 2 13 1   6 0,417 

St Papoul OS 1 10 4   6 0,500 

Chalabre FC 1 8 1 3  6 0,528 

Spartak du Lauquet 1 8 2  4 6 1,000 

Fanjeaux ES 1 12 1 2 3 6 1,056 

TOTAL 116 14 5 7   
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Départemental 2 poule B – Challenge esprit sportif 

Équipes Cartons jaunes Cartons blancs 
Matches de 
suspension  

Matches de 
suspension HJ 

Nombre de 
matches Ratio 

UF Lézignanais 2 3    6 0,083 

Cuxac D'Aude O. 1 5    6 0,139 

FC St Nazairois 1 5 1   6 0,194 

Conques US 2 7 1   6 0,250 

Villegly 1 7 1   6 0,250 

FC Villedubertois 1 10    6 0,278 

FC Corbières Médit. 1 8 3   6 0,389 

O. Ozanam 1 8 4   6 0,444 

Haut Minervois OL 2 9 4   6 0,472 

MJC Gruissan 2 5  4  6 0,472 

Fc Briolet 2 7 1 3  6 0,500 

Moussan O. 2 13 1 1  6 0,500 

TOTAL 87 16 8 0   

*Sous réserve des procédures en cours 

Départemental 3 poule A – Challenge esprit sportif 

Équipes Cartons jaunes Cartons blancs 
Matches de 
suspension  

Matches de 
suspension HJ Nb de matches Ratio 

Mas Ste Puel 1 4    6 0,111 

US Montagne Noire 2 4    6 0,111 

Bram AS 2 4 1   6 0,167 

Limoux Pieusse 2 5  1  6 0,222 

Naurouze Lab 3 8 1   6 0,278 

Pexiora AS 2 5 2 1  6 0,333 

Le Cougaing 1 9 3   6 0,417 

ST Papoul OS 1 7  3  6 0,444 

Les Martys O 1 13 2   6 0,472 

Belpech US 1 8   4 6 0,889 

FC Haute Vallée 1 12 1  4 6 1,056 

Villepinte AS 1 10 1  20 6 3,667 

TOTAL 89 11 5 28   
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Départemental 3 poule B – Challenge esprit sportif 

Équipes Cartons jaunes Cartons blancs 
Matches de 
suspension  

Matches de 
suspension HJ 

Nombre de 
matches Ratio 

US du Minervois 2 2    6 0,056 

FC Corbières Médit. 2 3    6 0,083 

Coursan EC 1 5    6 0,139 

AS Ventenacoise 1 4 1   6 0,167 

FC Malepère 1 6    6 0,167 

Et.S.Malvoise 1 5 1   6 0,194 

Montréal OL 1 9    6 0,250 

Trapel/ Pennautier FC 2 7 2   6 0,306 

Villegly 2 9 1 1  6 0,389 

Moussan O 3 5 3 1  6 0,389 

Alaric 2 4  4  6 0,444 

Pezens Usa 2 8   2 6 0,556 

TOTAL 67 8 6 2   

Départemental 4 poule A – Challenge esprit sportif 

Équipes Cartons jaunes Cartons blancs 
Matches de 
suspension  

Matches de 
suspension HJ 

Nombre de 
matches Ratio 

Le Cougaing 2     3 0,000 

Naurouze Lab 4     1 0,000 

Salles/Hers 2     2 0,000 

US de Villasavary 1 1    3 0,056 

Fanjeaux ES 2 2    2 0,167 

Saissac Cabardès AS 2 1    1 0,167 

Chalabre FC 2 5    4 0,208 

St Martin Lalande 1 4    3 0,222 

Belpech US 2 6    4 0,250 

Razes Olympique 2 5 1   3 0,389 

Villepinte AS 2      0,000 

TOTAL 24 1 0 0   
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Départemental 4 poule B – Challenge esprit sportif 

Équipes Cartons jaunes Cartons blancs 
Matches de 
suspension  

Matches de 
suspension HJ 

Nombre de 
matches Ratio 

US du Minervois 3 1    5 0,033 

FC Villedubertois 2 2    3 0,111 

AS Ventenacoise 2 3    3 0,167 

Spartak du Lauquet 2 2    2 0,167 

Narbonnais UFC 2 1 1 1  4 0,250 

UF Lézignanais 3 7 1   4 0,375 

Alzonne FC 2 3 1   2 0,417 

St Eulalie Villeseq 2 3  3  4 0,500 

Cuxac d'Aude O 2 6   2 4 0,750 

AJS. Bages 1 3 1 3  3 0,778 

FC Malepère 2 6   8 4 2,250 

TOTAL 37 4 7 10   

 

 


